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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Santé - Couverture médicale Pays de Retz - SOS Médecins
Question orale n° 1062

Texte de la question

M. Yannick Haury attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la couverture médicale sur
le territoire du Pays de Retz en Loire-Atlantique. Dans le département, il n'existe que deux secteurs pris en
charge et couverts par SOS Médecins : à Nantes et à Saint-Nazaire. Mais aucune couverture n'existe pour le
sud-Loire, alors que la population et les besoins doublent durant la période estivale. La présence de SOS
Médecins sur le territoire du Pays de Retz permettrait également de soulager les urgences de l'hôpital de Saint-
Nazaire, qui sont saturées. Aussi, il souhaite l'alerter sur ces disparités dans le territoire et sur les attentes de la
population quant à la création d'un service de SOS Médecins dans le sud-Loire.

Texte de la réponse

SOS MÉDECINS DANS LE PAYS DE RETZ
M. le président. La parole est à M. Yannick Haury, pour exposer sa question, n°  1062, relative à SOS
Médecins dans le pays de Retz.

M. Yannick Haury. Je souhaite interroger M. le ministre des solidarités et de la santé sur la couverture médicale
du pays de Retz, en Loire-Atlantique. Dans le département, SOS Médecins n'intervient que dans deux secteurs
géographiques, à Nantes et à Saint-Nazaire, soit le cœur métropolitain. Aucune structure médicale n'existe en
Sud Loire, alors que la population de cette région touristique triple durant la période estivale.

Il est vrai, comme l'indique l'agence régionale de santé – ARS –, que le pays de Retz bénéficie de soins
ambulatoires en dehors des horaires d'ouverture des cabinets médicaux. Il s'agit d'une permanence régulée par
l'association départementale pour la permanence des soins de Loire-Atlantique ; elle rassemble divers
médecins, et nous remercions tous ceux qui s'y engagent. Toutefois, je me permets de répéter et de souligner
que durant les mois d'été et les vacances scolaires, la population du pays de Retz triple : les maisons médicales
de garde ne peuvent pas désengorger les urgences saturées de l'hôpital de Saint-Nazaire. De surcroît, la
traversée de la Loire est devenue très difficile durant ces périodes. Pour les urgentistes sursollicités, la présence
de SOS Médecins sur le territoire du pays de Retz serait une véritable amélioration et soulagerait efficacement
leurs services.

Après que notre pays a traversé une crise sanitaire sans précédent et que vous avez lancé le Ségur de la santé,
les attentes de la population et du monde médical sont fortes. Il faut en finir avec les disparités entre les
traitements sanitaires des deux rives de la Loire et répondre aux inquiétudes de nos soignants, qui sont à bout
de souffle. Comment entendez-vous améliorer la couverture médicale du Sud Loire en Loire-Atlantique ? Cela
passera-t-il par la création, attendue, d'un service de SOS Médecins ?

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État auprès du ministre des solidarités et de la santé.
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M. Adrien Taquet, secrétaire d'État auprès du ministre des solidarités et de la santé. Monsieur Haury, votre
question porte sur la couverture médicale du pays de Retz et sur la possibilité d'y installer une antenne de SOS
Médecins, afin de désengorger les services d'urgences des établissements de santé et de répondre aux besoins
de la population de ce territoire.

Nous partageons votre constat : l'évolution démographique et la perspective du départ en retraite de médecins
dans les années à venir conduisent d'ores et déjà à anticiper les points de fragilité, en cherchant à consolider
l'offre de soins de premier recours existante et à organiser la réponse aux demandes de soins non
programmées.

En effet, pour une réponse de qualité, l'accès aux soins non programmés doit s'organiser au sein d'un parcours
de soins du patient, coordonné par le médecin traitant, comme vous le savez. Une réponse organisée de la
médecine générale en journée et en période de permanence des soins ambulatoires permettra d'éviter le
recours non pertinent aux services d'urgences des établissements de santé.

Le pays de Retz bénéficie d'une permanence des soins ambulatoires, en dehors des horaires d'ouverture des
cabinets médicaux, organisée et efficacement régulée par l'association départementale de l'organisation et de la
permanence de soins en Loire atlantique, qui fédère les médecins spécialistes en médecine générale libéraux et
les salariés participant à la permanence des soins ambulatoires.

Ainsi, cette zone est divisée en trois secteurs de garde : le pays de Retz, Bouaye, et le Sud-Loire-Vendée,
chacun étant desservi par une maison médicale de garde. La couverture médicale, de un ou deux médecins
selon les secteurs et la période, qui peut être complétée par un médecin mobile la nuit, répond, nous semble-t-il,
aux besoins de soins non programmés à la fois le soir, la nuit et les week-end.

La réponse à la demande de soins non programmés en journée doit quant à elle s'effectuer dans le cadre du
projet de santé des fameuses communautés professionnelles territoriales de santé – CPTS. Les professionnels
libéraux sont au cœur de ce dispositif, vous le savez, en lien avec leurs partenaires des territoires, qu'il s'agisse
des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ou des établissements de santé.
L'amélioration de l'accès aux soins, l'organisation de la réponse aux patients à la recherche d'un médecin
traitant et l'amélioration de la prise en charge des soins non programmés constituent autant de missions
prioritaires des CPTS. L'accord conventionnel interprofessionnel en faveur du développement de l’exercice
coordonné et du déploiement des CPTS, signé le 20 juin 2019, leur apporte un financement pérenne.

Trois projets de CPTS sont engagés, qui couvrent la quasi-totalité des communes du pays de Retz. Leur
développement est accompagné à la fois par l'Agence régionale de santé, mais aussi par la caisse primaire
d'assurance maladie et l'inter-Union régionale des professionnels de santé. C'est dans ce cadre-là qu'il nous
semble possible de répondre, monsieur le député, aux interrogations que vous soulevez.

M. le président. La parole est à M. Yannick Haury.

M. Yannick Haury. Je vous remercie. J'espère que ces évolutions permettront de prendre en compte les
caractéristiques de ce territoire à forte évolution démographique, où le pourcentage de personnes retraitées est
important, tout comme l'aspect touristique.
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